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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Décret d'application de la loi frelon asiatique
Question écrite n° 11085

Texte de la question

Mme Marie Pochon attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur le décret d'application de la proposition de loi visant à endiguer la prolifération du
frelon asiatique à pattes jaunes via la création d'un plan national de lutte décliné en plans départementaux.
Cette loi a été publiée au Journal officiel le 14 mars 2025 et est toujours en attente de la publication de son
décret d'application qui doit venir préciser certaines dispositions. En effet, ce texte a été adopté sans
modifications de la version issue du Sénat, conformément à la volonté du rapporteur d'accélérer sa mise en
application. Or malgré cette volonté qui a empêché les députés d'apporter les modifications souhaitées au texte
de loi, à ce jour, le décret d'application n'a toujours pas été publié, alors même que chaque année, plus de 30 %
des ruchers sont détruits en moyenne par la prédation du frelon à pattes jaunes. Mme la députée souhaite en
premier lieu rappeler que ce plan de lutte est une bonne chose. Le frelon asiatique à pattes jaunes en tant
qu'espèce exotique envahissante fait des ravages sur les pollinisateurs entraînant des conséquences multiples
sur l'ensemble de la biodiversité et sur la santé humaine. De plus, les apiculteurs sont soumis à des prédations
colossales sur leurs colonies et leurs pertes économiques augmentent chaque année. Dans l'attente du décret,
Mme la députée souhaite rappeler les précisions nécessaires qui devront y figurer. Celui-ci devra définir
clairement les modalités de surveillance, de prévention, de destruction et de financement pour permettre une
coordination entre le plan national et les plans départementaux. Elle tient également à rappeler que la
destruction des nids doit s'effectuer par des méthodes respectueuses de l'environnement, telles que l'aspiration
ou la méthode thermique, en interdisant l'usage de pesticides nocifs pour la biodiversité, notamment les abeilles.
Le décret devra aussi définir un système modernisé de signalement, incluant la formation des professionnels,
des agents territoriaux et du grand public et faciliter l'identification des frelons et la notification des nids aux
autorités compétentes. Enfin, un dispositif d'indemnisation rapide et équitable des apiculteurs victimes doit être
mis en place, avec une gouvernance multi-niveaux assurant la coordination entre acteurs agricoles,
environnementaux et collectivités. Ainsi, elle souhaite savoir à quelle échéance sera publié le décret
d'application de cette loi qui est urgente pour la filière apicole. Elle souhaite également connaître les modalités
de financement pour la mise en œuvre du plan prévu par la loi et lui demande si elle entend prendre en compte
les recommandations des professionnels de la filière pour protéger les ruchers.

Texte de la réponse

La problématique du frelon asiatique à pattes jaunes constitue un enjeu majeur, tant pour la pérennité de la
filière apicole que pour la préservation de la biodiversité et la sécurité publique. Les préoccupations exprimées
par les apiculteurs dans les territoires sont pleinement prises en compte par le ministère de la Transition
écologique. À cet égard, le décret n° 2025-1377 du 29 décembre 2025, précisant les modalités d'adoption du
plan national et des plans départementaux de lutte contre le frelon asiatique à pattes jaunes, a été publié au
Journal officiel du 30 décembre 2025. Cette publication permet de lever les incertitudes réglementaires
précédemment constatées et d'établir un cadre juridique clair, harmonisé et opposable à l'ensemble des acteurs
concernés. Ce décret constitue une étape déterminante pour la mise en œuvre opérationnelle de la loi, en
encadrant les pratiques de lutte, en prévenant le recours à des dispositifs non sélectifs contraires aux objectifs
poursuivis et en structurant l'action des collectivités territoriales, en lien avec les apiculteurs et les services de
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l'État. Le plan national de lutte, élaboré sur le fondement de ce décret, est en préparation. Dans ce cadre, des
échanges sont prévus avec les représentants des apiculteurs ainsi qu'avec les instituts techniques spécialisés,
afin de partager les constats, d'évaluer les dispositifs existants et d'identifier les moyens de lutte les plus
efficaces à déployer. S'agissant des moyens financiers, la mobilisation de financements pérennes et dédiés à
cette politique publique interviendra dans le cadre de l'adoption d'un budget effectif.
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